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Je me nome T. Arlette N. Je suis née le 25 juillet 1989. Je suis entrée en prison à 
l’âge de 17 ans, le 24 mai 2006, avec 5 autres membres de ma famille : ma 
mère, ma sœur et mes 3 autres frères. Bref, toute notre maison a été arrêtée, 
du plus grand au plus petit que je suis.  
Cette histoire qui nous emballe ma famille et moi a eu lieu en avril selon ce qu’on 
m’a dit à la brigade d’E. 
Ma famille et moi avons été gardés pour recel de malfaiteurs1 comme motif. 
Parce que mon frère cadet, lors d’une fête, ses amis et lui auraient battu sur un 
jeune homme et quelque temps plus tard, ce jeune homme est décédé. 
Je suis à mon dixième mois dans cette prison de (…). Ma famille et moi souffrons 
beaucoup, nous n’avons presque pas de visites. Je suis confrontée à plusieurs 
problèmes : d’abord, je suis élève en classe de 1ère dans le centre de la prison. Je 
n’ai pas de livres, pas de cahiers et nos enseignants aussi manquent 
d’instruments et de programmes. 
Au quartier2, c’est une autre histoire : la vue est limitée e non seulement la 
fumée ne nous laisse pas sans maudire de jour comme de nuit, nous souffrons 
énormément. Les ampoules sont si faibles et ne nous permettent pas de lire.  
Bien, j’en reviens à ma situation, cela fait environ cinq mois que mon frère, le 
recherché en question, s’est rendu. Après notre arrestation, il s’est rendu de lui-
même à la Justice. Mais (…) la Justice continue à nous garder ici. Sans raison.  
 
Je suis jeune, mineure et la prison n’est pas un lieu pour moi. S’il vous plaît, 
aidez-moi, faites quelque chose pour moi. Je risque de perdre non seulement les 
sens mais aussi la vie. Je m’arrête sur ces mots car j’ai déjà beaucoup trop de 
larmes qui me sortent de la tête, je risque de mouiller la feuille. 
 
 
 
                                                                                T. ARLETTE 

                                                 
1 Voir dans le volet ‘aide juridique’ de ce site l’exposé du cas des femmes pour plus d’informations 
sur ce ‘délit’. 
2 Arlette, bien que mineure, est heureusement logée au quartier des femmes. Pour comprendre la 
situation à laquelle elle se réfère, voir le volet ‘projet – quartier des femmes’ sur ce même site. 


